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LETTRE DATEE DU 10 JANVIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR SON EXCELLENCE M. THIOUHN PRASITH, 
AMBASSADEUR EXTRAORDINAIRE ET PLENIPOTENTIAIRE DU 

KAMPUCHEA DEBIOCRATIQUF 

D'ordre de mon gouvernement, j' ai l'honneur de demander que la d6légation 
ci-apr&s soit autorisée à participer, confarm6ment à 1'Article 31 de la Charte 
des Nations Unies et ,Z l'article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil 
de sécurité, & l'ex&men par le Conseil de s&2urité de la question intitulée 
"T61égramme dat6 du 3 janvier lg79,adressé au Président du Conseil de sécuritg 
par le Vice-Premier Ministre chs,rg$ des affaires étrangères du Kampuchea 
démocratique (S/l3003)" : 

Samdech Norodom Sihanouk - Représentant de haut rang du 
Gouvernement du Kampuchea démocratique, 
Chef de la d616gation 

M. Thiounn Prasith - Ambassadeur extraordinaire et plgni- 
potentiaire, membre de la délégation 

M. Keat Chhon - Ambassadeur extraordinaire et pléni- 
potentiaire, membre de la délé@ation 

Mme Pot Mona - Assistante suprès de la délégation 

M, Sin Touch - Assistant auprès de la délégation 

Les pouvoirs de la dé16gation susmentionnée ont 6t6 communiqu& au 
Sec&taire &néral, le 9 janvier 1979. 

L'Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire du Kampuchea 
&mocratique, 

(Signé) Th iounn PRASITH 
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